
En date du 10 septembre 2024, le service MI vient de publier la note N° 2024 011
MI/RHT-GP4, relative à l'adaptation d'encodages de l'allocation spéciale de l'IG10 dans
le logiciel FIORI, dont une copie figure ci-dessous.

Les adaptations qui ont été apportées sont à la fois le résultat et le mérite du bon
travail de nos délégués du Syndicat Chemins de fer FNCTTFEL/Landesverband au
service MI.
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